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La défense extérieure contre l'incendie a pour objet d'assurer, en fonction des besoins résultant des risques à 
prendre en compte, l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et de secours par l'intermédiaire 
de points d'eau identifiés à cette fin.  
La défense extérieure contre l’incendie (DECI) s’appuie sur une démarche de sécurité par objectifs. Elle ne 
détermine pas des capacités en eau mobilisées de façon homogène sur l’ensemble du territoire mais fixe un 
dimensionnement des ressources disponibles en fonction des risques.  
 
On distingue : - Risques "courants" divisés en risques faible, ordinaire et important, - Risques "particuliers". 
 
Les quantités d’eau de référence, le nombre de Point d’Eau Incendie et leur distance sont adaptés à l’analyse 
des risques.  
 
Il est rappelé que les réseaux d’eau potable sont conçus pour leur objet propre : la distribution d’eau potable. 
 
La D.E.C.I. est un objectif complémentaire qui doit être compatible avec l’usage premier de ces réseaux, et 
ne doit ni nuire à leur fonctionnement ou à la qualité de potabilité de l’eau, ni conduire à des dépenses hors 
de proportion avec le but à atteindre, en particulier pour ce qui concerne le dimensionnement des 
canalisations. 
 
 

1 Classification des bâtiments – Archipel 2 

La programmation d’Archipel 2 s’appuie sur une mixité des fonctions, entre bureaux, commerces, 
équipements, services et logements.  
 

2 Caractéristiques technique de la défense incendie 

 
Les caractéristiques de la DECI devront être conformes au règlement départemental de la défense extérieure 
contre l’incendie. 
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Grille de couverture DECI – Habitations et IGH habitations  
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Grille de couverture DECI – Etablissement recevant du public  
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Grille de couverture DECI – Etablissement de bureaux relevant du code du travail et IGH (hors IGH 
habitations)  
 

  
 

3 Nombre, nature et localisation des points d’eau incendie (PEI) 

Il apparaît, à ce stade du projet, que la nature et l’emplacement des bâtiments qui verront le jour sur chaque 
lot ne sont pas connus. A fortiori, l’emplacement des entrées principales de ces bâtiments est inconnu. 
 
Le plan des réseaux humides joint en annexe permet de localiser l’emplacement des PEI.  
 
Les poteaux d’incendie seront positionnés avec des inter-distances de 200m à 300m, permettant de respecter 
la distance de 150 m maximum de déroulé de tuyau. 
 
Ils permettront d’assurer une défense incendie de type ordinaire pouvant assurer un débit minimum d’eau 
requis de 60m3/h en 2 heures sur 1 à 2 poteaux. 
 
Les appareils incendie qui seront raccordés sur la canalisation principale seront de 100mm 
 
Si des volumes supplémentaires sont nécessaires afin de garantir le risque incendie, il convient au bénéficiaire 
ou son représentant de mettre en place d’autres moyens de lutte pour la défense incendie (réserves, puits, 
citernes, PI de statut privé ou autres système automatique d’extinction,etc…) selon les règles et accessibilités 
prescrites par le RDDECI dont les principales caractéristiques sont reprises ci-dessus.   
 
 


